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Appartient à Conseil des ministres du 6 septembre 2024

Avenant à la Convention entre les pharmaciens et les organismes assureurs

Sur proposition du ministre des Affaires sociales Frank Vandenbroucke, le Conseil des ministres a
approuvé le cinquième avenant à la Convention du 1er janvier 2022 entre les pharmaciens et les
organismes assureurs.

L’objectif de cet avenant est de prolonger le premier avenant relatif au « sevrage aux benzodiazépines ».
Cette prestation fixe le cadre du remboursement des prestations réalisées par le pharmacien pour
l’accompagnement, la préparation et la délivrance de préparations magistrales pour un programme de
sevrage aux benzodiazépines et produits apparentés.

La prolongation est entrée en vigueur le 1er septembre 2024 et prendra fin le 31 décembre 2024.
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